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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRI~FET DU FINI 

au lieudit 
en LANGOLEN 

Le Préfet du FINISTERE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement et notamment les Titres II et IV du Livre 1er, le Titre 1er du 
Livre II et le Titre 1 er du Livre V ; 

VU l'annexe à l'article R 511-9 du code de J'environnement SUSVIse constituant la 
nomenclature des installations classées pour la protection de ]'envirOImement ; 

VU la demande formulée par la SAS METHANODET en vue d'obtenir l'autorisation 
d'exploiter une installation de méthanisation de déchets agricoles et agro-industriels au 
lieudit Kerdanne en LANGOLEN; 

VU la décision en date du 20 janvier 2011 de M. le président du tribunal administratif de 
RENNES désignant M. Michel STERVINOU en qualité de commissaire enquêteur; 

VU l'avis de J'autorité environnementale du 8 février 20] 1 ; 

CONSIDERANT que l'installation projetée entre dans la catégorie des installations 
soumises à autorisation au titre du Titre Jer du Livre V du code de l'environnement susvisé; 

SUR PROPOSITION de M. le secrétaire général de la préfecture; 
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